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Huitième question : Les invocations pour le Gouverneur font-elle parties 
des conséquences, du serment d’obéissance à celui-ci ? 
 
La réponse du Cheikh : 
Parmi les nécessités du serment d’obéissance au Gouverneur et parmi les recommandations, il 
y a les invocations au Gouverneur pour qu’il soit bien guidé, qu’il soit bien intentionné et 
qu’il accomplisse de bonne œuvre, qu’il obtienne la réussite dans ses entreprises ; Car parmi 
les causes, capables d’améliorer le Gouverneur et de le guider, il y a un ministre loyal qui 
l’aide a faire le bien, qu’il lui rappelle lorsqu’il oublie, ou qui l’incite au bien. Il est donc 
obligatoire aux ressortissants du pays de s’entraider avec le Gouverneur pour améliorer la 
situation et supprimer le mal. Et l’instauration du bien ce fait par des bonnes paroles, un bon 
comportement, et des conseils, avisés qui laissent espérer une amélioration. 
Quant à toute action qui entraînerait un mal plus grand, cela est interdit ; Car le but recherché 
avec les gouvernements c’est de mettre en pratique les intérêts religieux et d’éloigner la 
corruption et le désordre. Donc tout acte qui entraîne une chose plus mauvaise que ce que l’on 
veut éliminer, même une personne qui souhaiterait du bien, est interdit corruption et le désordre. 
Donc tout acte qui entraîne une chose plus mauvaise que ce que l‘on veut éliminer, même d’une 
personne qui souhaiterait du bien, est interdit. 
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Neuvième question : Quel est votre avis - qu’Allah vous protège - sur ceux 
qui interdisent les invocations, pour le Gouverneur ? 
 
La réponse du Cheikh : 
Ceci est du à leur ignorance et leur manque total de perspicacité. 
Les invocations pour le Gouverneur font partie des actes majeurs qui rapprochent d’Allah et 
des meilleurs actes d’adoration et elles font partie des conseils pour la cause d’Allah envers 
Ses Serviteurs. 
Le Prophète � a dit, lorsqu’il lui a été rapporté que la tribu de Daws avait désobéit « Allah ! 
Guide ta tribu de Daws et fait les revenir! Allah ! Guide ta tribu de Daws et fait les revenir!  
Allah ! Guide ta tribu de Daws et fait les revenir! »1 

                                                 
1 Boukhari et Mouslim 
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Invoquer Allah pour les gens et le Gouverneur, est prioritaire par rapport à soi-même ; car si 
le Gouverneur s’améliore, toute la communauté s’améliore donc l’invocation en Sa faveur est 
une des plus importantes invocations. 
Et parmi les meilleures recommandations, c’est de l’aider à pratiquer le bien, de faire en sorte  
qu’Allah lui améliore ses actes et l‘éloigne de ses mauvaises actions et des mauvaises 
fréquentations. 
Car l’invocation est un des moyens pour guider le Gouverneur, et améliorer son cœur et ses 
oeuvres et cela fait partie des meilleurs actes qui rapprochent d’Allah. 
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Dixième question : Est-ce parmi la pratique des Salafs, (les prédécesseurs) 
���� de Critiquer les Gouverneurs ouvertement lors des sermons sur le 
Minbar ? Quelle était la pratique des Salafs ���� pour conseiller les 
Gouverneurs ? 
 
La réponse du Cheikh : 
Cela ne fait pas partie de la pratique des Salafs � de divulguer en public les défauts des 
Gouverneurs et de le faire sur le Minbar car ceci entraîne la discorde, le désordre, et la 
désobéissance et cela ramène à des problèmes, qui ne sont d’aucune utilité. 
Par contre la pratique des Salafs �, C’est de porter conseil au Gouverneur, seul à seul, ou 
bien par lettre, ou encore par l’intermédiaire des Savants qui sont en contact avec lui jusqu’à 
ce qu’il soit guidé vers le bien. 
Quant à réprimer un acte blâmable, cela se fait sans divulguer l’auteur ; il faut dénoncer la 
fornication, l’usure, la Consommation d’alcool sans évoquer ceux qui les commettent. Il suffit 
amplement de dénoncer les péchés et de mettre en garde contre eux sans évoquer celui qui le 
fait, qu’il soit Gouverneur ou pas. 
Lorsque des troubles apparurent à 1’époque de Othman � certaines personne, dirent à 
Oussama ibn Zayd � « Ne vas-tu donc pas parler à Othman ? ». Il répondit : « Vous pensez 
que je ne saurais lui parler sans vous faire entendre ce que je lui dis ? Si je lui parle, cela se 
fera entre moi et lui, seul à seul, je n’ouvrirai pas la voie vers une chose que je n’aimerais 
pas être le premier à ouvrir. » 
Puis les Khawaridj empruntèrent cette mauvaise voie à l’époque de Othman �, ils le 
critiquèrent alors ouvertement. Ce qui entraîna le désordre la tuerie et la corruption qui ne 
cessèrent alors pas jusqu’à nos jours. Comme lorsqu’il y eu des troubles entre ‘Ali � et 
Mou’awiyah �  et que Othman � fut tué. De nombreux compagnons furent tués et beaucoup 
d’autres personnes. Tout ceci à cause de ceux qui portaient des critiques en public et 
diffamaient les gens en divulguant leurs défauts, jusqu’a ce que les gens détestèrent leur 
Gouverneur puis le tuèrent. 
Nous demandons à Allah le Salut. Et qu’Allah prie sur Son Prophète Mouhammad, ses 
proches, ses compagnons. Ceux qui suivent leur voie. 
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